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Les Cités éducatives visent à réduire les inégalités en matière de réussite scolaire et éducative dansles quartiers prioritaires en renforçant l’accompagnement éducatif des enfants et des jeunes de 0 à25 ans. Il s’agit de répondre aux enjeux éducatifs qui se manifestent à l’intérieur et en dehors ducadre scolaire à partir de trois leviers :
• Mobiliser l’ensemble des acteurs éducatifs qui agissent dans les quartiers
• Renforcer la coordination des politiques et des dispositifs existants
• Expérimenter de nouvelles approches et modalités d’intervention

Depuis la rentrée 2024, la Cité éducative de Lyon se déploie sur l’ensemble des quartiersprioritaires avec une organisation positionnant la démarche au plus près des besoins. La Citééducative de Lyon est déclinée en cinq Territoires Cité :

LA CITÉ ÉDUCATIVE DE LYON

1. Etats-Unis/Langlet-
Santy (8ème)

2. Mermoz-Laennec
(8ème)

3. Moulin-à-
Vent/Cités Sociales
Gerland/ Moncey
(3ème– 7ème– 8ème)

4. La Duchère (9ème)

5. Sœur Janin / Gorge
de Loup / La
Vallonnière / Le
Vergoin (5ème–9ème)

La Cité éducativ	 d	 Lyon bénéfici	 à plus d	
15 000 	nfants 	t j	un	s. Ell	 couvr	 80 écol	s 	t
établiss	m	nts scolair	s.
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Les 9 axes stratégiques de la Cité éducative de Lyon

Le cadre stratégique global est décliné en feuille de route pourchaque territoire .
La feuille de route qui est présentée ici détaille les enjeux éducatifsque la Cité éducative propose de mettre au travail pour le territoireEtats-Unis / Langlet Santy (8ème arrondissement).

Ils s’intègrent au cadre national des Cités éducatives ainsi
qu’au Projet Éducatif Lyonnais et à la Convention
Territoriale de Lyon :

Conforter le rôle de l’école

ü Renforcer la mixité sociale et scolaire comme levier de la
réussite éducative

ü Prévenir le décrochage scolaire et préserver les destins ouverts
des enfants et des jeunes

ü Faire de la transition écologique de l’École une réponse aux
enjeux de santé des jeunes

Promouvoir la continuité éducative

ü Conforter les parents dans tous les lieux d’éducation et les
soutenir dans leur rôle d’éducateur

ü Renforcer la continuité entre les temps éducatifs, avec une
attention particulière aux transitions

ü Développer le recours aux loisirs périscolaires et extrascolaires

Ouvrir le champ des possibles

ü Encourager la participation citoyenne et le pouvoir d’agir des
enfants et des jeunes

ü Outiller les enfants, les jeunes et leurs familles pour faciliter les
mobilités dans un monde ouvert

ü Favoriser l’ouverture culturelle, sociale et professionnelle des
enfants et des jeunes



5

LE TERRITOIRE DE LA CITÉ ÉDUCATIVE
ETATS-UNIS / LANGLET SANTY

Quartier emblématique de l’histoire ouvrière de Lyon, États-Unis - Langlet-Santy accueilleplus de 16 000 habitants et habitantes. Très peuplé, ce quartier est marqué par des défissocio-économiques significatifs, incluant une forte précarité, des taux de chômage élevés,une grande fragmentation sociale et un sentiment d’isolement social qui touche denombreuses familles, et en particulier les jeunes. Il est composé d’une proportion importantede logements sociaux avec des niveaux de loyer les plus bas de l’agglomération lyonnaise.
La part des familles à bas revenus a augmenté ces dernières années (taux de pauvreté auseuil de 60 % du revenu disponible : 38 % – FILOSOFI 2020), et les famillesmonoparentales sont davantage représentées que sur l’ensemble du territoire métropolitain.Par ailleurs, plus de la moitié des jeunes non scolarisés est sans emploi (22,3 % – RP 2020).
Le quartier Langlet-Santy est inscrit dans un programme national de renouvellement urbaindepuis 2019. Quant au périmètre États-Unis, une réflexion sur une transformation urbained’envergure à l’horizon 2040 est en cours. Ces mutations urbaines offrent des opportunitésde repenser les espaces de vie et d’inclure les jeunes dans ce processus.
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Structures Nombre Nom

Établissements
d’accueil de
jeunes enfants
(EAJE)

1O

Écoles
maternelles 8

Jean Giono ; Alain Fournier ; LouisPergaud ; John Kennedy ; CharlesPeguy ; Philibert Delorme ; Simone Veil ;Anne Sylvestre
Écoles
élémentaires 8

Jean Giono ; Alain Fournier ; LouisPergaud ; John Kennedy ; CharlesPeguy ; Philibert Delorme ; Simone Veil ;Anne Sylvestre
Collèges 2 Henri Longchambon ; Alice Guy
Lycées
généraux et
technologiques

2
La Martinière Montplaisir ; Auguste etLouis Lumière

Lycées
professionnels 1 Jean Lurçat

LE CONTEXTE SOCIO-EDUCATIF
AU SEIN DU TERRITOIRE

Les résultats aux évaluations nationales, les évaluations d’école, les diagnostics deréseau et autres indicateurs spécifiques aux populations jeunes mettent en lumière :
· des difficultés prégnantes d’acquisition des apprentissages fondamentaux d’unepart significative d’élèves scolarisés dans les établissements du territoire,
· un accrochage scolaire parfois contrarié, des ruptures de parcours et une part nonnégligeable de jeunes décrochés du système scolaire ou de formation,
· des climats scolaires parfois bousculés par des conflits récurrents entre pairs, unediscontinuité au sein de l’espace école (manque de fluidité scolaire/périscolairepar exemple) au sein de certains établissements.

Écoles, établissements scolaires et structures socio-éducatives
intégrés à la Cité éducative : Etats-Unis - Langlet Santy
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Par ailleurs, des équipements structurants sont très implantés et reconnus en cœur depérimètre (Centre social États-Unis, théâtre le Ciel, PIMMS, Caisse d’AllocationsFamiliales..), au nord (?space de vie sociale l’?ssor et aux confins du territoire : laMaison de la danse et la médiathèque du Bachut), le sud est moins bien doté malgrél’ouverture récente de la Passerelle, espace associatif en pied d’immeuble animé par leCentre social Gisèle Halimi, plus éloigné du territoire.
Le renforcement et la multiplication des actions « hors les murs » et d’ « aller vers »menées par les centres sociaux, les éducateurs et éducatrices de prévention spécialisée,une conseillère de la Mission locale, le PIMMS et les associations sportives et culturelles(Action Sport Éducation, Arts et Développement par exemple) témoignent des besoins deliens et de liants entre les enfants, jeunes et familles concernés et ces différentesstructures, et de surcroît d’une dynamique déjà à l’œuvre et à l’écoute des besoins despersonnes concernées.

L’environnement scolaire est globalement serein et sécurisé avec un engagement variableselon les élèves, une implication relative des familles. Si quelques tensions peuvent parfoisémerger des réponses collectives sont apportées s’appuyant sur les partenariats établisentre acteurs éducatifs scolaires, périscolaires et extrascolaires, soutenus par les missionsde Politique de la Ville et le service ?ducation de la Ville de Lyon.
Les éléments communs sur les trois quartiers sont la prégnance des problématiques desanté mentale ; des choix d’orientation après le collège vers des lycées situés à proximité etsouvent décorrélé des aspirations, et une ambivalence sur le sentiment d’appartenance auquartier qui est à la fois une fierté pour nombre de jeunes et enfants, mais également vécucomme facteur de repli et de relégation sociale.
De nombreux acteurs socio-éducatifs sont présents sur ces territoires, dont un relais petiteenfance, 2 lieux d’accueil enfants-parents, des Centre Sociaux, des MJC et des clubssportifs mais également des associations locales (ADOS, Coup de Pouce, la Légumerie,etc.) et culturelles (Arts et développement, Sens Unique….) , des collectifs d’habitants(conseil citoyen Moulin à Vent…), et les services de la ville qui assurent entre autre lagestion des crèches, des accueils périscolaires, des bibliothèques et d’offres de loisirs(exemple du dispositif « Hé Hop ! »).
Des médiations « Hors les murs » sont également assurées par des acteurs de la préventionspécialisée et de médiation sociale mais également en animation de proximité par desacteurs d’éducation populaire.
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PRESENTATION DE LA FEUILLE DE ROUTE

L’enfant expérimente des situations, acquiert des connaissances, développe des compétences
sur l’ensemble des temps de vie (au sein de sa famille, dans le cadre des interactions avec ses
pairs, avec des professionnels, etc.). Ces expériences participent du développement des
individus en favorisant sa sociabilisation et son émancipation. Apporter un soin particulier au
parcours de l’enfant-élève dans les différents temps et espaces éducatifs, et agir sur les
complémentarités pédagogiques et éducatives, permet de prévenir les phénomènes de rupture.
Au sein du territoire États-Unis – Langlet-Santy, une part importante d’enfants entre enmaternelle sans avoir expérimenté l’accueil collectif (dans les écoles Giono et Fournierspécifiquement). Des fragilités linguistiques de nombreuses familles, habitant le sous-secteurSanty notamment, entraînent des difficultés de compréhension dans les relations avec lesprofessionnels de la Petite enfance et de l’Éducation nationale.
Malgré un certain nombre d’initiatives en faveur des liaisons petite enfance-maternelle (classePasserelle à l’école Fournier, Ballad’ou), maternelle-élémentaire (Club Coup de pouce) etélémentaire-collège (6e en douceur), il semble nécessaire de renforcer l’accompagnement desélèves et des familles les plus fragiles lors de moments charnières de transition, tout en faisanten sorte de les fluidifier.

PRIORITÉ 1 :
Favoriser les transitions pour assurer un continuum
éducatif (scolaire - périscolaire - extrascolaire et
structures-familles)

Des enjeux transversaux :

· Renforcer les relations entre l’école et les familles, et
accompagner les parents dans leurs rôles d’éducateur tout au
long du parcours du jeune

· Développer une culture commune parmi les professionnels
en favorisant les formations inter-métiers et les opportunités
de réflexions et travail collectifs
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Sous-objectifs :
· Renforcer l’accrochage scolaire de l’enfant et de sa famille par des actionsspécifiques à destination des enfants dénués d’expériences collectives, etl’accueil des parents dans l’école.
· Apporter un soin particulier aux liaisons scolaires en associant l’ensemble desprofessionnels du premier et du second degré et les équipes médico-sociales.
· Développer une démarche éducative concertée au sein de l’entité écoleassociant l’ensemble des professionnels : équipe pédagogique, périscolaire, derestauration...
· Renforcer l’offre extra-scolaire et les liens entre les différentes structures socio-éducatives du territoire
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Aborder le décrochage scolaire sous l’angle de la persévérance implique de mettre l’accent
sur ce qui permet aux élèves de s’engager dans leurs apprentissages. Elle débute dès
l’accrochage scolaire et se poursuit tout au long de la scolarité et au-delà. Les facteurs de
décrochage sont nombreux et variés, liés à au parcours individuel du ou de la jeune
(conditions sociales et économiques, santé, décrochage cognitif...) et au fonctionnement du
système éducatif (climat scolaire, exclusion, changement de cycle, orientation..).
Au sein du territoire États-Unis-Langlet-Santy, des actions sont à l’œuvre pour infléchir desfacteurs de décrochage : formation aux messages clairs, développement du langage par lapratique du conte, etc. Pour autant, il semble indispensable de les renforcer tant au sein del’école qu’au-delà des cadres scolaires.
La dynamique de prévention est à développer au sein de l’école et en lien avec l’ensembledes acteurs socio-éducatifs du territoire. Toutefois, la part de jeunes 16-25 ans non-scolarisée et sans emploi étant de 22 % reste importante et des actions sont à menerspécifiquement pour ces jeunes.

PRIORITÉ 2 :
Favoriser la persévérance scolaire et lutter contre
le décrochage

Sous-objectifs :
· Renforcer l’accrochage scolaire de l’enfant et de sa famille grâce aux actionsfavorisant le langage et la sociabilisation.
· Accompagner l’acquisition des savoirs fondamentaux au sein et hors del’école : lire, écrire, parler.
· Promouvoir un climat propice aux apprentissages : accès à une offre de soinadéquat, médiation par les pairs, développement des compétencespsychosociales, lutte contre le harcèlement, etc.
· Promouvoir des actions renforçant le maintien en parcours scolaire :développement des compétences psychosociales, accompagnement sur lesquestions d’orientation, développement de l’offre d’emploi lycéens etd’apprentissage
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Dès l’entrée dans le second degré, les jeunes entrent dans une période de vie spécifique
emprunte de changements notables : physiques, psychiques, environnementaux et de
questionnements : orientation professionnelle, privée, sexuelle, etc. Période de transition,
d’affirmation de soi ayant des impacts à courts et moyens termes dans tous les domaines de
la vie.
Au sein du territoire États-Unis – Langlet-Santy, et au-delà des questions d’orientation et dessituations de décrochage, nombre d’inquiétudes quant aux vulnérabilités psychiques d’unepart non négligeable de jeunes des établissements scolaires (notamment au sein des collègeset lycées) sont relayées par les équipes pédagogiques et médico-sociales. Ces professionnelsfont également état du manque de formation et d’outillage face à ces situations.
Par ailleurs, des groupes de jeunes souhaitent pleinement s’engager au sein de leur quartier(groupe de jeunes accompagné par le Centre social des États-Unis, groupe de Leaders deSanty accompagné par le Centre social Gisèle Halimi, groupe culture du Lycée Lamartinière –Monplaisir accompagné par la professeure documentaliste..) il semble indispensabled’accompagner ces dynamiques.

PRIORITÉ 3 :
Favoriser l’épanouissement des publics jeunes (12-
25 ans) par un accompagnement au plus proche de
leurs besoins

Sous-objectifs :
· Promouvoir un climat propice renforçant le maintien en parcours scolaire et/oude formation : remédiation, renforcement des compétences psychosociales,accompagnement sur les questions d’orientation, etc.
· Promouvoir la santé mentale des jeunes : formations des professionnels et desjeunes, médiations artistiques, Point écoute Jeunes, liens avec lesAmbassadeurs santé mentale.
· Favoriser la collaboration entre établissements scolaires et structuresd’éducation populaires : formations communes, temps d’échanges et de travailcollectifs
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COMPOSITION DE L’INSTANCE DE

GOUVERNANCE TERRITORIALE

Représentante Préfecture

Leïla Seddiki
Déléguée de la Préfète

leila.seddiki@rhone.gouv.fr

Représentant Éducation Nationale

Saïd Boureghda
Principal collège Henri Longchambon

said.boureghda@ac-lyon.fr

Représentant Ville

Olivier Berzane
Maire du 8e arrondissement

olivier.berzane@mairie-lyon.fr

mailto:cecile.angonin@rhone.gouv.fr
mailto:Jean-Cyrille.Thiercelin@ac-lyon.fr
mailto:marion.sessiecq@mairie-lyon.fr
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Contact :
Anne-Charlotte Gautier
Cheffe de projet opérationnelle

anne-charlotte.gautier@mairie-lyon.fr

06 32 73 07 97

cite.éducative.lyon@mairie-lyon.fr

mailto:florian.rigaud@mairie-lyon.fr
mailto:florian.rigaud@mairie-lyon.fr

